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Distr, 

CONSEIL . ’ GERERALE 
s/6870 

DE SECURITE 4 novembre 1965 
FRAKCAIS 
ORIGINAL : ANGIAIS 

LETTRE DATEE DU 3 NOVEMBRE 1965, ADRE!SSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE! REPRESENTANT PERMANENT DU PAKISTAN 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer des violations 
ci-apr8s du cessez-le-feu par les forces indiennes : 

1) Le 17 octobre 1965, entre 1.8 h 30 et 19 heures, les troupes indiennes 
ont ouvert le feu avec des armes portatives sur nos troupes Sit&es dans la 
zone 768634. 

21 Dans la nuit du 18 au 19 octobre, les troupes in?iry.n>c; se sont 
concentrées à six miles au nord et au nord-ouest d'llsutar LQ 8253* Ceci a 
clairement montré leur intention hostile d'attaquer soit Ghotaru ou Longanewala, 
soit les deux. 

3) Le 19 octobre 1965, à 21 heures, les troupes indiennes ont effectué un 
tir d'armes automatiques sur nos troupes dans la zone 768838. 

4) Le 19 octobre 1965, à 16 h 30, les troupes indiennes ont tiré sur nos 
troupes dans la zone 791756. 

5) Le 19 octobre 1965, à 21 h 45, les troupes indiennes ont tir6 une.rafale 
de fusil-mitrailleur dans les environs immédiats de notre avant-poste situé à 

GR 864592. 
6) Le 19 octobre 1965, à 9 h 30, de fortes patrouilles indiennes ont pénétré 

dans le village de Goth Dipla au Rajasthan, ont chassé tous les civils musulmans 
de leurs maisons et ont mis le feu au village. De nombreux musulmans ont été tues? 

Certains se sont réfugiés dans le village pakistanais de Tar Detar Dino Thesa. ' 
7) Le 20 octobre 1965, entre 9 h 20 et 9 h 25, un avion indien a survolé 

notre territoire dans les zones 2457 et 2556. 
8) Le 20 octobre 1965, entre 9 h 20 et 11 h 30, les troupes indiennes ont .-+e,/V' 

effectué un tir de mortiers, d'armes automatiques et d'armes portatives sur notre 
position de Shah Mohatmnad Bareke SM 2739. 

9) Le 20 octobre 1965, de 9 h 25 à 9 h 50, les troupes indiennesont 
effectué un tir d'armes automatiques lourdes et d'armes portatives sur nos positions 
de la zone 2557 depuis GR 24.6565. 
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10) Le 20 octobre 1965, à partir de 5 h 20, les troupes indiennes ont 
effectu6 un tir de mitrailleuses et d'armes portatives sur nos positions de la 
zone 2557. depuis E 263574. , 

Il) Le 20 octobre 1965, à 9 h 15, un avion de reconnaissance indien a 
survol6 notre position de Shah Mohammad Bareke S&I 2739. 

12) Le 20 octobre 1965, à 16 h 5, une patrouille indienne a pénétré dsns la 
zone SM 2839 et a ouvert le feu sur notre position de Shah Moharrmad Bareke: 

13) Le 20 octobre 1965, à 7 h 35, 14 h 15 et 15 h 45, les troupes indiennes 
ont tiré trois coups de fusil en l'air au-dessus de nos avant-postes GB 818.599 
et 823596. 

14) Le 20 O>ctobre 1965, à 20 heures, une patrouille indierme a été vue en 
train de patrouiller sur la route‘ Asutar LQ 8253 - Ghotaru SQ 76% à seulement 
2 000 yards de Ghotaru. 

15) Dans la nuit du 20 au 21 octobre 1965, les troupes indiennes ont posé 
des mines dans les zones 2562 et 2561. 

16) -Le 21 octobre 1965, entre 14 h 20 et 15 h 30, les troupes indiennes ont 
effectu6 un tir d'armes automatiques et d'armes portatives sur notre position 
de la zone 2557. 

* 17) Le 21 octobre 1965, à 17 heures, les troupes indiennes, appuy$es par des 
tanks, ont occup8 une position au nord de Kalron Ka Tala. 

18) Le 21 octobre 1965, on a signalé que les troupes indiennes'avaient 
avancé vers Huron.Ka Tala. 

19) Le 22 octobre 1965, à 14 h 30, une ,section de soldats indiens a dt6 vue 
en train de poser des mines dans l'ensemble de la zone 40K QA.9573, 9572 et 9571. 

. 20.) Le 27 octobre, à ,12 h 7, un avion "vampire" indien a survol6 et mitraillé 
notre poste de Ghotaru LQ 7lC5. 

Toutes les violations susmentionnées ont été signalées à 1'UNIPOM. 
Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre coxrme document du Conseil de .sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 
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